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AVANT-PROPOS

L’ancienne norme SIA 198 Travaux souterrains (1993) comprenait, en plus de la partie technique, une partie
administrative. Elle n’était plus conforme aux dispositions du Comité européen de normalisation, qui exigent de
séparer strictement les prescriptions de nature technique des conditions à caractère contractuel, raison pour
laquelle la norme SIA 198 a été révisée.

La présente norme SIA 198 Constructions souterraines – Exécution s’adresse aux responsables de la direction
des travaux et de l’exécution, mais concerne également les maîtres d’ouvrage (propriétaires et exploitants) ainsi
que les responsables des études.

Les dispositions techniques de l’ancienne norme, qui ont fait leur preuve comme base pour la mise en soumis-
sion et les contrats de travaux souterrains, ont été largement reprises, tout en tenant compte des nouvelles
connaissances techniques. La norme a été complétée par des dispositions qui manquaient jusqu’à présent, en
particulier dans le domaine des méthodes d’avancement et dans celui des mesures de stabilisation.

Les dispositions administratives concernant la mise en soumission et l’exécution de constructions souterraines
sont maintenant contenues dans la norme SIA 118/198.

Les bases pour l’étude des tunnels de circulation sont données par la norme SIA 197 Projets de tunnels – Bases
générales, les particularités de l’étude des tunnels ferroviaires ou routiers par les normes SIA 197/1 Projets de
tunnels – Tunnels ferroviaires et SIA 197/2 Projets de tunnels – Tunnels routiers.

Commission SIA 198
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Adoption et entrée en vigueur

La Commission centrale des normes et règlements a adopté la présente norme SIA 198 Constructions sou-
terraines le 26 août 2004.

Elle entre en vigueur le 1er octobre 2004.

Elle remplace, conjointement avec les normes SIA 197 et SIA 118/198, la norme SIA 198 Constructions sou-
terraines du 1er mai 1993.
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